
Bulletin Municipal n°24 2019/2020
Izernore

Le 15 mars dernier, vous avez témoigné 
votre con� ance à l’équipe que je condui-
sais et je tiens à vous en remercier. Etre 
élue est un honneur, mais c’est surtout un 
engagement et je suis convaincue que 
cette nouvelle équipe sera à la hauteur 
de vos attentes pour continuer à faire 
d’Izernore une commune où la qualité de 
vie est préservée.
Installés depuis � n mai 2020, c’est dans 
un contexte sanitaire sans précédent que 
vos élus ont pris leur fonction, non sans 
une réelle frustration liée à une passation 
sans public. Je n’ai pas eu l’occasion de 
saluer le travail réalisé par l’équipe précé-
dente, je pro� te alors de cette page pour 
lui témoigner toute ma reconnaissance. 
La fonction qui m’a été con� ée est une 
grande responsabilité. Je l’assumerai 
avec rigueur, je serai disponible et je pri-
vilégierai la proximité.
La commune d’Izernore compte deux 
sièges au sein de Haut-Bugey Agglomé-
ration : elle est en e� et représentée par 
Michel Moine, adjoint, et moi-même. 

Haut-Bugey Agglomération, qui consti-
tue un établissement public de coopé-
ration intercommunal, permet d’harmo-
niser notre territoire pour le rendre plus 
équitable et ainsi garantir les mêmes ni-
veaux de services à toutes les communes 
du Haut-Bugey. 
Je sais que je peux compter sur la com-
pétence de mes collègues élus et la qua-
li� cation de tous les services municipaux, 
agents techniques ou administratifs, qui 
œuvrent chaque jour à nos côtés. Pour 
organiser les missions de service public 
qui nous sont con� ées, des commissions 
municipales ont été constituées cet été. 
Vous en trouverez la composition dans 
l’agenda récemment distribué.
J’ai souhaité que le bulletin municipal 
devienne biannuel a� n de renforcer la 
communication entre les élus et les admi-
nistrés. J’ai souhaité également l’élection 
d’un conseil municipal d’enfants pour 
sensibiliser les générations futures au 
civisme, au savoir vivre ensemble et à la 
solidarité. La mise en œuvre est en prépa-

ration. En parallèle, un poste de policier 
municipal a été créé et le recrutement est 
en cours. 
L’année 2020 fut particulière pour beau-
coup d’entre vous. J’ai une pensée cha-
leureuse pour toutes celles et ceux qui 
ont connu la maladie, qui sont dans la 
sou� rance, dans l’isolement ou qui ont 
perdu un être cher. La traditionnelle cé-
rémonie des vœux n’a malheureusement 
pu avoir lieu en ce début d’année 2021. 
Alors, permettez-moi, au nom du conseil 
municipal et en mon nom personnel, de 
vous adresser nos souhaits les plus sin-
cères de santé, de bonheur et de réussite 
pour cette nouvelle année qui, nous l’es-
pérons, sera synonyme de liberté et de 
joie retrouvées.

En attendant, prenez soin de vous et de 
vos proches.

Sylvie Comuzzi,
Maire d’Izernore

Chers administrés,

 LE MOT DU MAIRE
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Directeur de publication :
Commission Informations

Composition et impression :
E.S.A.T. « Les Ateliers de Nierme »

2 rue Françoise Dolto - 01100 0yonnax
04 74 73 23 21 imprimerie.esat@adapei01.fr

La municipalité remercie chaleureusement
toutes les personnes qui ont participé à 

l’élaboration de ce bulletin

Suivez l’actualité de votre commune sur la 
page Facebook “Mairie d’Izernore”

 NAISSANCES

 MARIAGES

 DECES

2018
Enzo TEIXEIRA NETO 07/11/2018

Rafaël GOMES PEREIRA 07/11/2018
Djiby DIOUMASSI GEOFFROY  18/12/2018
Nouha DIOUMASSI GEOFFROY 18/12/2018

2019
Ayla ÖZEN 08/01/2019

Arthur MASOYÉ 27/03/2019
Célia VADIN 28/06/2019

Léa DEZECACHE 09/07/2019
Illona HOARAU NEUFELD 03/10/2019

Lila BOUILLOZ  16/12/2019

  2020
Gabriel VIENNOT 11/02/2020

Léana LIVET 15/04/2020
Gabin BETTA 02/05/2020

Louison BENOIT-GONIN 03/07/2020
Ayden BUSSOD 25/08/2020

Lya GUEDRA 15/09/2020
César FELICITE CARTER 20/09/2020

Lyana SAUNIER 30/09/2020
Elia SAUCHAY 02/10/2020

Liam BOUVRY NEM 14/10/2020
Mila BOUVRY NEM 14/10/2020

Hawa AKCALI 16/10/2020
Aria THIELLAND 06/11/2020
Mélina GARBE 07/11/2020

2019
Ouisam NOUGAOUI et Rachid EL BANNOUDI 02/03/2019
Céline TAGLIAFERRO et Christophe COUTIER 16/03/2019

Bernadette DARMEDRU et Pascal DUBOIS 11/05/2019
Hinda BENHADDI et Fouad AHATRI 22/06/2019

JAMLI Farid ET GHARBI Salima 13/07/2019
Amandine FAURE et Romain SALVI 10/08/2019

Emeline CHARPY et Alexandre BUET 05/10/2019

2020
Estelle ODOBEZ et Julien NIOGRET 29/08/2020

Emmeline DHOURY et François GADIOLET 29/08/2020
Laetitia ROCH et Vaianna COMBAUDON 05/09/2020

Pauline BERGER et Christopher BENAVIDES 05/09/2020
Anne BERTHOZAT et Franck JOSSERAND 03/10/2020
Sandrine BILLOD et Gaêtan FACHINETTI 31/10/2020

Angelina BOGOVIC et Ricardo GONZALEZ FRUTUS 24/11/2020

2018
Martine VIAL, épouse GRIMONET 09/12/2018

2019
Georges ALLOMBERT 12/05/2019

Raymonde BOUILLET veuve BERGER 23/05/2019
Fatma BELKHITER veuve NAFA 01/07/2019

Denise BERTRAND veuve Michaillard 26/07/2019
Martine FONGY épouse PESENTI 11/10/2019

Lila BOUILLOZ 21/12/2019
Jean LAROUTIS 27/12/2019

 2020
Danielle DUBUISSON veuve LEONET 08/05/2020

Marceau BOZON 17/06/2020
Aurore PASTOR PARRAGA 30/07/2020

Simone VUARIN épouse JOYARD 07/08/2020
Robert BOUVIER 09/10/2020

Innocente LOCATELLI 28/10/2020
Paulette THIELLAND veuve MEYNET 30/10/2020

(les familles des personnes non mentionnées sur ces listes n’ont pas donné
leur accord ou n’ont pu être contactées par la mairie)
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 CONSEIL MUNICIPAL

 PERSONNEL COMMUNAL

(de gauche à droite)  
En haut : Jean-Marie Poncet, Christophe Perrousset, Raymond Joyard (1er adjoint),

Xavier Bossan (5ème adjoint), Pascale Gouilloux, Pascal Curtet
Au milieu : Michel Moine (3ème ajoint), Christiane Mauron (2ème adjoint), Juliette Augert, Isabelle Grégis,

Sylvie Comuzzi (Maire), Claire Zara-Marmet, Mathilde Favre, Maguy Empereur, Luc Allegretti, Hervé Garbe
En bas : Edda Grasset, Louison Donier, Francine Desmidt (4ème adjoint)

Soraya Bensalem
Directrice générale

des services

Sylvie Capelli
Comptable

Nathalie Chamot
Chargée de l’aménagement 

du territoire et du 
secrétariat général

Eryne Ramey
Chargé 

d’accueil

Christophe Bourgeois
Responsable

Géraldine Ballet-
Thouble
ATSEM

Daniel Gervasoni
Employé polyvalent

Lauriane 
Humbert

ATSEM

Julien Darme
Chargé des publics

Bruno Larue
Employé polyvalent

Christiane Salvit
ATSEM

Sebastien Bouthet
Employé polyvalent

Clarisse Favre
ATSEM

Eve Neyret
Responsable

Sophie Vernoux
Chargée du service à la 

population
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 RECENSEMENT CITOYEN

Le recensement est obligatoire.
Les jeunes ayant atteint l’âge de 16 ans doivent se 
présenter en mairie munis de leur livret de famille 
et d’une pièce d’identité a� n de se faire recenser.
Le certi� cat de recensement est obligatoire pour se 
présenter à tout examen scolaire ou pour s’inscrire 
aux cours de conduite.

ELECTIONS
En France, l’inscription sur les listes électorales 
est obligatoire. 
L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 
ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur 
les listes doit faire l’objet d’une démarche volon-
taire auprès de la mairie du lieu de domicile.
Se munir de : 
• Justi� catif de domicile.
• Pièce d’identité récente prouvant votre nationalité 
française
• Formulaire cerfa n°12669*01 de demande  
d’inscription (disponible en mairie)

CARTE D’IDENTITE ET 
PASSEPORT

Le lieu de la demande ne dépend pas du domicile. 
Vous pouvez vous rendre dans n’importe quelle 
mairie, à condition qu’elle soit équipée d’une sta-
tion d’enregistrement (Izernore ne l’est pas).
- Faire une pré-demande en ligne sur ants.gouv.fr
- Il faudra ensuite vous rendre au rendez-vous � xé 
en mairie pour � naliser la demande avec les pièces 
justi� catives.
- Le guichet récupérera vos données grâce au nu-
méro de pré-demande, véri� era vos pièces justi� -
catives et prendra les empreintes.

Plus d’info sur : https://www.service-public.fr/

 COVID 19
Dépenses de la commune liées au Covid-19 :

Fonctionnement ( gants, gel, masques, visières et 
marquages) : 28 524 € 

Investissements (distributeurs, nébuliseur et 
pulvérisateurs) : 8 564 € 

Aides aux commerçants : 10 700 €

RECENSEMENT DE LA   
POPULATION

Dans le contexte d’épidémie de Covid-19, l’Insee 
a décidé, à titre exceptionnel, de reporter à 2022 
l’enquête annuelle de recensement qui devait 
avoir lieu au début de l’année 2021 sur la com-
mune d’Izernore.

ENTRETIEN CIMETIÈRE
La municipalité rappelle aux administrés que l’en-
tretien et le désherbage des tombes est à la charge 
des familles. La mairie n’intervient en aucun cas 
pour l’embellissement des pierres tombales.

Par ailleurs, vous trouverez des containers à la sortie 
du cimetière pour déposer, d’une part vos déchets 
verts (branchages, � eurs fanées…) et d’autre part 
les déchets plastiques (pots et � eurs arti� cielles…).

Nous vous remercions de respecter ces règles pour 
le bien–être de tous.

MAISON DE SERVICES AU   
 PUBLIC
Installée dans les locaux de la Poste, la Maison 
de Services au Public accueille, oriente et aide les 
usagers dans leurs démarches administratives. 
Sur place, vous pouvez béné� cier d’un accompa-
gnement pour l’accès aux services numériques 
des caisses d’assurances maladie, d’allocations fa-
miliales, de mutualité sociale agricole, de retraite, 
ainsi qu’à ceux de la poste, de la banque postale, 
de Pôle emploi, d’ENEDIS, de GRDF, des impôts et 
de l’agence nationale des titres sécurisés.

Du Lundi au vendredi : 9h-12h et 14h-17h
Samedi : 9h-12h

La Poste d’Izernore
531 Grande Rue - 01580 Izernore

 REMERCIEMENTS :
La commune remercie toutes les entreprises 
qui ont apporté un soutien logistique et o� ert 
des équipements de protection, sans oublier les 
couturières qui ont confectionné les masques.
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DÉCHETS
Les conteneurs doivent être déposés 
au point de collecte le dimanche soir et 
rentrés le lundi matin.
Privilégions le tri sélectif. 

BRUITS 
Respectons les horaires 
(arrêté préfectoral du 12/09/2008)

Jours ouvrables : de 8h à 12h
et de 14h à 19h30
Samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 

ANIMAUX
Evitons la divagation des animaux 
(art. 622-2 du Code Pénal)
Des sacs à déjections canines sont distri-
bués gratuitement en mairie.

ENTRETIEN DES HAIES
Les haies qui débordent sur la voie pu-
blique peuvent gêner la visibilité des 
conducteurs et les déplacements des 
piétons ou des personnnes à mobilité 
réduite.

STATIONNEMENT
Pensons aux piétons, aux personnes à 
mobilité réduite et aux poussettes, ne 
stationnons pas sur les trottoirs.

TRAVAUX
Déclarons nos projets de travaux en 
mairie.
Le service aménagement du territoire 
est à votre disposition pour vous accom-
pagner dans vos démarches.

DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS 
Les agents des services techniques procèdent en priorité au déneigement des voies de circulation. Il est 
donc fait appel au civisme de chacun pour déneiger son trottoir, a� n de permettre aux piétons de se dépla-
cer dans de bonnes conditions. Les riverains doivent tout particulièrement procéder à cet entretien dans 
les secteurs fréquentés : accès aux commerces, aux points de collecte des ordures ménagères…

CIVISME ET SAVOIR-VIVRE
Il nous appartient à nous, habitants d’Izernore, de faire que notre commune nous soit agréable, où il y fait bon vivre. Pour ce faire, 
chacun d'entre nous, doit y contribuer en respectant tout simplement son voisin, son environnement, son hameau, sa commune.

 LE REGISTRE DES PERSONNES VULNERABLES
Le recensement des personnes âgées, handicapées ou isolées est indispensable pour une intervention e�  cace et ciblée 
des services sociaux en cas de déclenchement de tout plan d'urgence (canicule, grand froid, inondations, crise sanitaire …).  
C'est pourquoi, le CCAS de la commune d’Izernore est chargé de recenser les personnes vulnérables et d'assurer la mise à 
jour des données collectées. Le registre des personnes vulnérables est un registre nominatif et con� dentiel. Il comporte des 
informations relatives à l'identité, l’âge, l'adresse, les coordonnées téléphoniques et les personnes à prévenir en cas d'urgence.

L'inscription dans le registre est facultative et nécessite une démarche volontaire. Toute personne concernée peut demander 
son inscription au registre en contactant la Mairie d’Izernore. Un tiers peut également se charger de l'inscription (parent, 
médecin traitant, service d'aide ou de soins à domicile).



6

O
p
ér

a
ti
o
n 

D
a
ko

ta

75ème anniversaire jour pour jour,
du premier atterrissage d’un DC-3 Dakota en territoire occupé

Délégation anglaise

Diaporama de l’atterrissage de nuit du 
Dakota dans la plaine d’Izernore

RETOUR  EN IMAGES

400 bénévoles dont la plupart ont travaillé 18 mois sur le projet, 1500 hamburgers, 
700 Kg de frites, 2000 hot-dogs et plus de 1000 repas servis à table
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50 véhicules militaires d’époque et 30 véhicules civils en dé� lé motorisé de la stèle jusqu’à la Vignette

RETOUR  EN IMAGES

Passage exclusif de la Patrouille de France devant 17000 visiteurs

7
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 ECOLE
Cette année, ce sont 260 élèves qui ont fait leur rentrée à l’école des III Colonnes. Ils sont répartis en 11 
classes, de la petite section au CM2, ainsi qu’une ULIS. La maternelle, de la petite à la grande section, 
compte 83 élèves et le primaire, du CP au CM2, 179 élèves.
Amandine Guillemaud a pris la direction de l’école, succédant à Gilles Bailly parti pour une nouvelle aven-
ture : la retraite. L’équipe éducative est composée de treize enseignantes, trois AESH et quatre ATSEM.
Cette année, les projets de l’école sont : 
- piscine pour les élèves de grande section et de CP
- voile pour les élèves de CM2
Sous réserve des conditions sanitaires, d’autres projets pourront s’ajouter.

 NOUVEAUTÉ AUX GRILLONS : DES ACTIONS POUR TOUTE LA   
  POPULATION D’IZERNORE
L’ association Les Grillons, connue pour son centre de loisirs, évolue.
Elle gère le centre de loisirs sur Izernore depuis plus de 25 ans. Aujourd’hui, nous souhaitons ouvrir un lieu 
de vie, d’écoute, d’animation, d’activités, de services, d’apprentissages et d’initiatives pour l’ensemble des 
habitants, tout en poursuivant notre activité de centre de loisirs. Nous nous donnons la mission de créer 
davantage de lien social et de contribuer au “mieux vivre ensemble” à Izernore.
Ce nouvel espace entend être un foyer d’initiatives porté par les habitants, aussi nous comptons sur vous 
pour participer très prochainement à nos di� érentes enquêtes comme lors de notre premier café citoyen 
avec les familles qui a eu lieu le jour de la rentrée scolaire.
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 TABAC DES COLONNES
Nous avons fêté la première année d’activité le 4 
novembre 2020. Nous sommes très satisfait d’avoir 
rouvert ce commerce resté fermé plus d’un an. Il y 
avait un réel besoin au sein de notre commune.

Nos principales activités sont le tabac, les cigarettes 
électroniques, la presse, les jeux de grattage et les 
jeux de tirage.

Nous commercialisons également des produits 
postaux (timbres, lettres, etc.), des recharges télé-
phoniques, des e-recharges, des piles, de la papete-
rie, des livres, des bijoux, des jouets, des con� series, 
des boissons fraîches et bien d’autres encore.

Nous avions à cœur de nous diversi� er en propo-
sant des produits locaux comme des vins du Bugey, 
des bières locales, des terrines bressanes et d’autres 
produits de notre région.

Pour répondre aux besoins de nos clients, nous al-
lons continuer à nous développer en proposant de 
nouveaux services et de nouveaux produits tout au 
long de l’année.

 INFIRMIÈRES
Pascale Monaci et Anouk Mihoubi, in� rmières libé-
rales diplômées d’état, ont ouvert leur cabinet le 
10 février 2020. Elles réalisent des soins à domicile 
et/ou au cabinet, sur rendez-vous.   Elles sont joi-
gnables tous les jours au 07 76 54 72 21. Le cabinet 
se situe au 174 Rue de la Mode à Izernore. 

 ATELIER ROBIN
L’atelier Robin réalise des articles divers en métal, 
du décapage (sablage et aérogommage) sur métal 
et bois, ainsi que la mise en peinture de ceux-ci.
Les locaux sont situés à Izernore, dans la zone sur 
Champagne, en face de la régie des transports de 
l’Ain.
06 83 23 07 18        

 BURRET TRAITEUR
Traiteur-charcutier depuis 1979, implanté à 
Izernore depuis mars 2020, je suis un professionnel 
à forte valeur humaine, passionné par mon métier.
Mes priorités sont :
- la satisfaction de mes clients
- un maximum de produits issus de producteurs et 
fournisseurs locaux
- des devis sur mesure
- des plats fabriqués et élaborés sur place et de fa-
çon artisanale
Ma charcuterie tient compte de l’exigence de mes 
clients. Je mets à votre disposition un savoir-faire 
artisanal. On peut tout vendre, mais savoir ce que 
l’on vend est important. L’artisan doit savoir faire et 
maîtriser son produit d’un bout à l’autre.
Sur place, je prépare tous les jours vos plats cuisi-
nés avec des produits de qualité choisis par mes 
soins. Pour partager un moment convivial autour 
d’un bon repas, je vous propose, sur commande, 
des plats livrés sur les communes d’Izernore, Oyon-
nax, Bellignat, Nantua et alentours. Vous trouverez 
sur place, à Izernore, mes plats cuisinés à emporter 
ainsi que des plats végétariens sur commande uni-
quement.

 CHEZ PIERROT ET MÉLO
La boulangerie Chez Pierrot et Mélo a ouvert le 20 
août 2019.
Vous pourrez rencontrer : Pierrot qui fabrique le 
pain, Manolya qui vous régale de sa pâtisserie, Mé-
lodie et Nadine qui vous accueillent avec le sourire 
en boutique.
L’équipe vous propose des pains spéciaux que l’on 
ne trouve pas partout, comme le Viking, un pain 
très riche en graines et très nutritif. Il y a aussi le 
Canaillou à la farine de blé dur, un pain tendre et 
moelleux qui se conserve très bien. Vous pourrez 
également déguster la fameuse Henriette, un pain 
issu de farine de sarrasin, riche en goût.
Nous o� rons aussi toute une gamme originale de 
pâtisserie artisanale, confectionnée chaque jour 
avec des produits savoureux de grande qualité. 
Des pâtisseries modernes, sans pour autant oublier 
les classiques, comme les fameux éclairs, les paris-
brest, les millefeuilles au bon goût de vraie vanille...
Côté Snacking, nous disposons d’une gamme di-
verse et variée de sandwichs et de quiches. Tous 
les produits sont faits maison. Nous vous les propo-
sons tout au long de l’année. Ils font le bonheur des 
travailleurs izernois qui, chaque midi, viennent se 
rassasier de nos fabrications.

Vous êtes un commerçant ou un
artisan nouvellement installé sur la

commune ? Vous pouvez contacter la 
mairie pour faire connaître votre activité 

dans le prochain bulletin municipal. 
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 ASSOCIATION PÉDESTRE   
 DES MONTS BERTHIAND
Après le con� nement, l’Association Pédestre des 
Monts Berthiand a repris son programme de 
randonnées les vendredis et dimanches (dans 
le respect des gestes barrières et distanciation 
pendant la marche), encadré par des animateurs 
formés.

Vous pouvez nous rejoindre :
Mail : contact@rando-montsberthiand.com
Tél : 06 40 29 62 05 

 AMBITION CYCLISME AIN
Compte tenu de l’année exceptionnelle que 
nous vivons, nous avons malgré tout pu voir 
l’engouement pour notre club et de nouveaux 
adhérents nous ont rejoints. 
ACF’AIN  a aussi continué de maintenir quelques 
activités.  Avant cette crise nous avions les en-
trainements à Nurieux pour les jeunes pousses 
et à partir de la levée du con� nement, les entrai-
nements groupes au départ d’Izernore ont re-
pris tous les samedis. Ce groupe très homogène 
d’une vingtaine de participants, convoité par 
les clubs voisins, voit son nombre de cyclistes 
augmenter à chaque sortie. Côté compétitions, 
dès que cela a été possible (début août), nos cy-
clistes ont participé à plusieurs épreuves, avec 
beaucoup de podiums à l’actif d’ACF’AIN. 
Notre sortie avec le groupe « DONNONS DES 
ELLES AU VELO », sur l’étape Lyon/Grand-Co-
lombier, nous a permis de les soutenir dans leur 
démarche pour faire revivre le TOUR DE France 
FEMININ, ce qui est en bonne voie pour 2022.

 CENTRE EQUESTRE   
 D’IZERNORE ET   
 LES CRINS D’IZERNORE
Nouveaux gérants :  MORGANE et GUILLAUME 
DI MAGGIO
Ouverture e� ective du Centre équestre le 
30.09.2020.
Le centre propose diverses activités :
- Section de perfectionnement et coaching 
sauts d’obstacles avec pour objectif la participa-
tion aux championnats de France en Juillet 2021
- Ecole d’équitation :
   . cours collectifs, individuels
   . stages : en journée et demi-journée
- Balade en poney
- Organisation d’anniversaires
- Manifestations à thèmes : 
    . Halloween le 31.10.2020
    . Noël
    . Pâques
- Pension pour propriétaires de chevaux
- Avec les Grillons, accueil des enfants pendant 
les vacances scolaires
- Actions envisagées au niveau des résidents des 
Pragnières et du Val Fleuri

Tél : 06 03 76 42 06
Mail : centre-equestre-izernore@outlook.fr

 L’UGI TOUJOURS EN MOUVEMENT
Après un long trimestre en visio-cours, c’est avec plaisir que nous avons retrou-
vé notre salle. Suite à ses formations, Céline, notre animatrice a proposé 2 nou-
velles activités  : Pilates, tout en douceur, et Kangoo Power™, très bondissant. 
Nous prévoyons de participer, comme tous les ans, à La Nuit des Sociétés du 
Comité des fêtes et nous organiserons une journée « Bien-être au féminin », le 
17 avril 2021. 

Les cours proposés cette saison : 
- Lundi, 15h30: cours seniors Gymnastique Volontaire
- Mardi   18h30 : Pilates, 19h30 : aérodanse, 20h30 : renforcement musculaire
- Jeudi 18h30 : Pilates, 19h30 : step, 20h30 : Kangoo Power™

Dans le cadre de la situation actuelle, nous mettons en place des cours en visio 
a� n de ne pas rompre le lien avec nos adhérentes et continuer à bouger chez 
nous !

Prochaines inscriptions en janvier 2021, venez nous rejoindre et en attendant, 
suivez-nous sur Facebook !
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 COMITÉ DES FÊTES
Le Comité des Fêtes d’Izernore, avec son équipe dynamique 
et motivée, anime le village tout au long de l’année.
Le 15 février 2020 a eu lieu la Nuit des Sociétés à la salle des 
fêtes. 290 personnes y ont participé. Durant la soirée, six 
associations sont montées sur scène pour nous présenter 
des saynètes, des chorégraphies ainsi que des sketchs qui 
ne manquaient pas 
d ’ i m a g i n at i o n  e t 
d’humour. Un repas 
montagnard a été pré-
paré par la brigade de 
cuisine d’Anne-Laure, 
repas très apprécié 
des convives et � nan-
cièrement très abor-
dable. La soirée s’est 
terminée en musique 
et danse avec un DJ 
dans une ambiance 
sympathique et convi-
viale. Tout le monde a 
évacué son stress de
la semaine lors de 
cette soirée.

La suite du programme annuel a bien entendu été bouscu-
lée par l’actualité Covid : annulation de la fête d’été (juillet) 
et de la Nuit des Lampions (décembre). 
Un marché de Noël sera toutefois organisé mi-décembre en 
fonction des autorisations préfectorales. De nombreux pro-
ducteurs locaux des métiers de bouche seront présents.

Toutefois, les idées 
pour l’avenir sont 
nombreuses avec, 
n o t a m m e nt ,  u n e 
grande fête médié-
vale pour un prochain 
été. Et comme d’habi-
tud pour les projets 
d’importance, la par-
ticipation de la popu-
lation sera la bienve-
nue. Alors, préparez 
vos guenilles, jonglez 
chers saltimbanques 
et les troubadours 
sortiront leurs violes 
et tambourins…

 LES MARINS DE L’OIGNIN
Les Marins de l’Oignin sont une association à vocation caritative. Au service des enfants malades et frappés de handicaps ou 
dotés de di� érences, mais aussi ambassadrice de sa région aindinoise. Au travers d’une musique originale, personnelle et 
variée, les membres de cette association font connaître leur répertoire musical un peu partout dans la région. Tantôt sur une 
place publique, tantôt dans une salle des fêtes, tantôt dans une maison de retraite, l’association des Marins de l’Oignin exporte 
ses textes et ses compositions dans le seul but de vous divertir et de remplir la mission qu’elle s’est donnée.
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 DE NOUVELLES DECOUVERTES    
 ARCHEOLOGIQUES À IZERNORE

Cet été, l’Institut National de Recherches Archéologiques 
Préventives (INRAP) est intervenu Chemin des Trablettes. Il 
y a réalisé, sur prescription de l’Etat, une fouille préalable à 
l’aménagement d’un terrain par un particulier. Un quartier 
d’habitations gallo-romain, jusqu’alors inconnu, est sorti 
de terre pour livrer d’émouvants témoignages sur la vie 
quotidienne de nos ancêtres.  

UN QUARTIER AU CŒUR D’ISARNODURUM

Au cours de ses cinq siècles d’occupation, le quartier a subi 
plusieurs remaniements. Un ensemble de maisons en torchis 
et aux sols de terre battue a été construit dans la deuxième 
moitié du Ier siècle de notre ère. Il a fait place, dans la première 
moitié du IIe siècle, à de nouvelles habitations aux sols de 
mortier de chaux. Seuls les planchers et les fondations de ces 
constructions étaient encore en place. Les structures en creux 
étaient en revanche beaucoup mieux conservées, à l’image 
d’une cave construite au IIIe siècle. Le site comprenait égale-
ment un nombre important de puits, découverte majeure de 
cette campagne.

DES DÉCOUVERTES EXCEPTIONNELLES

Quatre de ces puits ont été étudiés, dont trois par la Cellule 
d’Intervention sur les Structures Archéologiques Profondes 
(CISAP) de l’INRAP. Bien que comblés, ils étaient encore en eau. 
Les objets contenus dans ces structures, privés d’air et de lu-
mière, se trouvaient dans un état de conservation exception-
nel. Outre les monnaies, vases, styles à écrire, jetons en os et 
autres clés, les puits ont livré, pour la première fois à Izernore, 
du mobilier en bois : objets tournés, tablettes servant à l’écri-
ture et semelles de chaussures. Des branches et des graines se 
trouvaient par ailleurs miraculeusement préservées. 

Si les recherches sur le terrain sont maintenant terminées, 
l’étude du site et de son mobilier est toujours en cours. Nul 
doute qu’elle permettra d’en savoir un peu plus sur l’histoire 
de notre commune, de son environnement et de ses habi-
tants. Nous vous informerons des résultats de ces études dans 
nos prochains numéros. 
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INTERDICTION 

DE L’UTILISATION 
DES DÉTECTEURS 

DE MÉTAUX SUR LA 
COMMUNE

Compte-tenu de la richesse 
archéologique du sous-sol d’Izer-

nore, l’utilisation de détecteurs 
de métaux est interdite par 

arrêté municipal (n°2020003) sur 
l’ensemble de la commune. De 

telles pratiques sont susceptibles 
de porter atteinte à la préserva-

tion de notre patrimoine et de 
conduire à une perte irréversible 

d’informations scienti� ques. 
Tout contrevenant s’expose à des 

sanctions pénales.

Les habitations en cours de fouilles © Inrap

Fouille du puits du bâtiments sur cave © Inrap

Semelle en bois de chaussure d’enfant © Inrap

 MUSÉE ARCHÉOLOGIQUE
Après une période de fermeture durant le con� nement, le musée 
a de nouveau accueilli les visiteurs, dans le respect des gestes 
barrières. Il a continué à proposer des activités à destination de 
petits groupes : visites guidées du site archéologique, ateliers 
enfants des vacances, anniversaires au musée, Journées du 
Patrimoine... Une nouvelle animation a été mise en place : les 
ateliers-rencontres intergénérationnels. Ces ateliers, animés par 
des intervenants spécialisés, s’adressent aussi bien aux enfants 
qu’aux adultes. Quelques familles ont ainsi pu s’essayer au tissage 
de la laine et à la cuisine des plantes sauvages. 


